
RISQUE INCENDIE

Les Chiffres clés
• 1 salarié sur 4 n’est pas formé à la prévention 
anti-incendie en entreprise

- 87% des salariés prendraient la mauvaise 
décision en cas d’incendie sur leur lieu de travail

- 59% des employés souhaiteraient plus de 
mesures de prévention incendie dans leur 
entreprise

- 1 salarié sur 3 n’est pas au courant des 
mesures anti-incendie au sein de l’entreprise

- Seulement un quart des entreprises pratique 
des exercices réguliers, pourtant exigés par la loi

Les Risques
• Intoxication liée aux fumées et gaz

• Brûlures (la température des flammes peut 
aller de 600 à 1200°C)

• Impact psychologique et environnementaux

• Asphyxie (1er cause de mortalité)

• Décès



RISQUE INCENDIE

Réglementation
• Moyens d’extinctions : Article R4227-27 à 33 du Code du Travail
• Consigne de sécurité incendie : Article R4227-37 à 41 du Code du Travail
• Point de rassemblement : Arrêté du 13 novembre 1993
• Système d’alarme : Article R4224.34 à 36
• ERP : Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité  
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP).

Les conseils
UTILISATION EXTINCTEUR
1/ Ne mettez pas votre vie en danger, suivez les consignes 
incendie établies.
2/ Prévenez un responsable si possible.
3/ Utilisez l’extincteur correspondant à la classe de feu.
4/ Approchez du foyer en conservant les distances d’attaque 
de sécurité.
5/ Attaquez la base des flammes.
6/ Si le feu n’est pas maîtrisé, prévenez les services de 
secours et déclenchez l’alarme.
7/ Évacuez.

MESSAGE D’ALERTE
• Appelez les services de secours, TEL : 18 ou 112.
• Donnez nom de l’entreprise, adresse et n° de téléphone, son 
nom et précisez : le type de feu (papier, électrique…), l’importance 
du foyer, personne blessé ou brûlé, les accès (devant, derrière, 
côté), le lieu du sinistre (niveau, locaux technique…), l’évolution 
possible
• Ne raccrochez jamais le premier.

CONSIGNES D’ÉVACUATION
Dès l’audition de l’alarme :
• Cessez immédiatement le travail.
• Fermez portes et fenêtres.
• Suivez les indications du guide-file et du serre-file.
• Dirigez vous vers les issues de secours sans crier, ni courir, ne 
revenez pas sur vos pas.
• Rejoignez le point de rassemblement.
• En cas de fumée, baissez-vous, l’air frais est au sol.
• N’empruntez jamais l’ascenseur, les monte-charges.
• Prenez en charge les personnes avec un handicap.
• Ne retournez pas sur les lieux du sinistre avant l’avis des 
sapeurs-pompiers.


